
CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1-ACCEPTATION - Sauf accord expr�s de notre Soci�t� donn� par �crit, le fait de passer commande � notre Soci�t� 
comporte l'acceptation, sans aucune r�serve, par ses clients, des conditions ci-dessous:

2-COMMANDES - Toute commande d'un client reste subordonn�e au fait que les marchandises offertes sont encore 
disponibles au moment de la r�ception de la commande.

3-RÄSILIATION DE COMMANDES - Notre Soci�t� se r�serve le droit d'accepter ou de refuser toute annulation de 
commande quel qu'en soit le motif. Notre Soci�t� ne reconna�t pas � ses clients la facult� de r�silier leurs commandes, sauf 
dans le cas o� un d�lai limite de livraison stipul� sur la commande et accept� par elle n'aura pu �tre respect� et � la condition 
que la r�siliation lui soit signifi�e par lettre recommand�e dans les huit jours au plus tard suivant lu date limite de livraison 
stipul�e, la r�siliation ne pouvant intervenir sans l'accord de notre Soci�t� pass� ce d�lai.
Toute Annulation de commande par le client : 1% de la totalit� de la facture sera d�duit (Frais de gestion) + les frais de 
transports engendr�s.

4-DÄLAIS DE LIVRAISON - Notre Soci�t� s'efforce de respecter aussi exactement que possible les d�lais de livraisons 
figurant dans ses catalogues ou tarifs ; toutefois aucune indemnit� ne peut �tre due par notre Soci�t� en cas de retard, ces d�lais 
�tant donn�s seulement � titre indicatif.
En outre, dans le cas de d�lais de livraison demand�s par nos clients, notre Soci�t� ne sera pas responsable des retards de 
livraison qui proviendraient du fait de nos clients ou qui seraient dus � un cas tel que, incendie, inondation, explosion, 
accident, gr�ve, lock-out, guerre, fait du prince, p�nurie de mati�res, retards dans les livraisons faites � notre Soci�t�, 
dommages aux installations et au mat�riel de notre Soci�t� ou � tout autre cas similaire.

5-LIVRAISONS - Nos marchandises sont livr�es d�part de nos entrep�ts.

6-EMBALLAGES - Nos marchandises sont livr�es � nos entrep�ts convenablement emball�es. Ces emballages n�cessaires � 
leur exp�dition sont effectu�s pour le compte de nos clients, m�me pour les commandes livr�es franco d'emballage et nous 
d�clinons toute responsabilit� en cas de retard ou d'accident pouvant survenir en cours de route par suite d'un d�faut 
d'emballage, m�me lorsque celui-ci a �t� effectu� par nos soins.

7-EXPÄDITIONS - Nos exp�ditions, m�me si elles sont effectu�es � domicile par nous, sont toujours effectu�es pour le 
compte de nos clients. Les marchandises exp�di�es voyagent aux risques et p�rils du destinataire, m�me si celles-ci ont �t� 
adress�es franco de port ou de droits. Nos envois sont soigneusement contr�l�s au d�part de nos entrep�ts ; nous d�clinons 
toute responsabilit� en cas d'avarie ou de manquant. Les Compagnies de Transports sont responsables des marchandises 
qu'elles transportent ; nous prions donc nos clients de bien v�rifier leurs colis avant d'en prendre livraison et de n'en donner 
d�charge qu'apr�s soigneuse v�rification, cette d�charge supprimant tout recours possible.

Nos clients doivent formuler r�clamations �ventuelles aupr�s des Compagnies de Transports par lettre recommand�e, dans des 
d�lais l�gaux ou conventionnels.

8-PRIX - Tous nos prix s'entendent marchandises prises � nos entrep�ts.

9-RETOUR DES PIECES –
a) Neuves : Aucun retour de pi�ces vendues ne sera accept� sans accord de retour marchandises sign� par nos services.
b) Consignes : Toute pi�ce usag�e pr�sentant les d�fauts ci-dessous, ne sera pas accept�e en retour.

Ex : Moteur ou culasse re�u en pi�ces d�tach�es, pi�ces cass�es ext�rieurement, pi�ces manquantes,
type moteur re�u diff�rent de celui command�, moteur non vidang� …
Afin d'�tre conforme, (le moteur, la culasse ou une autre pi�ce en �change standard) la consigne
doit �tre rendue  exactement avec la m�me composition que la nouvelle pi�ce et sans d�faut ext�rieur.
Les carcasses devront �tre retourn�es dans les conditionnements du moteur livr�.
Le montant des p�nalit�s varient selon le type moteur (nous consulter).

10-RÅGLEMENTS - Dans tous les cas et quel que soit le mode de r�glement de nos marchandises, le lieu de r�glement est 
Pontcharra ; l'utilisation de traites ou d'effets n'apporte aucune d�rogation � cette clause. Nos factures sont toujours payables au 
comptant sauf d�rogation. Sur justifications de r�f�rences, garanties ou cautionnement suffisants, des d�lais de r�glement 
peuvent �tre accord�s, � nos clients. Nous nous r�servons dans ce cas, de demander l'acceptation d'une ou plusieurs traites � 
nos clients qui s'engagent � les retourner r�guli�rement accept�es et domicili�es dans les d�lais pr�vus par le Code du 
Commerce.

Nos clients ne sont pas fond�s � diff�rer le r�glement de nos marchandises ou l'acceptation des traites qui leur sont remises, en 
attente de la r�ception desdites marchandises.

Faute de r�glement d'une facture � l'�ch�ance convenue, nous nous r�servons la facult�, soit d'annuler le march�, soit d'en 
suspendre la livraison et en tous cas, d'exiger le r�glement sans d�lai de toutes les marchandises livr�es, les sommes restant 
dues devenant imm�diatement exigibles, et portant, � partir de la date d'�ch�ance int�r�t, au taux de 1,5 fois le taux d'int�r�t 
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l�gal. Les frais de prot�t, de retour des traites impay�es � l'�ch�ance restent, quel qu'en soit le motif, � la charge de nos 
d�biteurs.

En cas de saisie de tout ou partie des biens de nos clients, de modification substantielle ou de cessation de leurs activit�s et, s'il 
s'agit de soci�t�s, de dissolution ou de cessation d'activit�, nos cr�ances deviennent imm�diatement et de plein droit exigibles.

11-GARANTIE Ce pr�sent article n'est pas applicable aux consommateurs au sens de la loi du 10/01/78. La garantie est r�gie 
dans ce cas, par les dispositions sp�cifiques mentionn�es ci-dessous et sur le bon de commande. Nos marchandises sont 
soigneusement manufactur�es et garanties contre tout vice de fabrication selon nos conditions particuli�res de vente des 
moteurs en Echange/R�novation et autres pi�ces moteur. La dur�e de garantie est fix�e � 1 an pi�ces uniquement pour les 
culasses , les pompes � injection, les injecteurs, les turbo-compresseurs et les moteurs �change/R�novation, � partir de la date 
de vente. Certains moteurs sont garanties 2 ans (1an pi�ces et main d’œuvre + 1an pi�ces) ou 50000 kms, � partir de la date de 
vente. Dans ce cas uniquement, l’information de 2 ans est not�e sur le bon de commande et sur la facture (voir le bon de 
commande). Les bloc embiell�s sont garanties 3 mois pi�ces uniquement. Le bon de commande devra �tre compl�t� et sign� 
avec acceptation de ces conditions le jour de la vente. La garantie n'est applicable qu'apr�s reconnaissance par notre Soci�t� 
que sa responsabilit� est engag�e. Les interventions prises au titre de la garantie, n'ont pas pour effet de prolonger celle-ci.
La mise en oeuvre de la garantie par l'achat implique le retour aupr�s du fournisseur du produit d�fectueux. Le fournisseur aura 
pour charge de v�rifier le bien fond� de la r�clamation et � ce titre effectuera toute diligence technique n�cessaire. Cet examen 
fera l'objet d'un rapport expliquant les motifs de l'acceptation ou du refus de la garantie donnant les moyens de preuve 
n�cessaire.
Ce rapport sera adress� par lettre au client qui disposera d'un d�lai de un mois pour contester le d�faut de la prise en charge de 
la garantie. Ce d�lai lui permettant de proc�der � un examen � l'�tablissement du fournisseur. 
Le d�faut de contestation dans un d�lai de un mois sera consid�r� comme une acceptation de la position prise par le 
fournisseur.
Clause d'expertise : en cas de d�saccord persistant entre les parties, celles-ci conviennent d'ores et d�j� de soumettre leur 
diff�rend � l'appr�ciation d'un expert choisi sur la liste d'experts d�pendants du tribunal du lieu du si�ge social du fournisseur.
Les avances de frais d'expert seront partag�s par tiers entre les parties, et le solde des honoraires �tant support� :
- par le fournisseur et IDF, si l'obligation de garantie est reconnue.
- par le client si l'obligation de garantie n'est pas reconnue. 

Limites de garantie

a) Culasses et autres pi�ces : la garantie couvre uniquement l'�change de la pi�ce ou son remboursement au tarif de vente au 
jour de la vente, � l'exclusion de tout autre frais direct ou indirect.

b) Moteurs Echange/R�novation : la garantie couvre uniquement l'�change de la pi�ce ou son remboursement au tarif de vente 
au jour de la vente, ainsi que les frais de main d’œuvre qui en d�coulent, � l'exclusion de tout autre frais direct ou indirect. La 
garantie main-d'œuvre ne peut �tre accord�e qu'aux m�caniciens r�parateurs automobiles patent�s.
La responsabilit� de notre Soci�t� ne peut �tre invoqu�e que pour les op�rations de r�novation effectu�es dans nos ateliers ou 
pour notre compte.

c) Certains constructeurs ne pr�conisant pas le surfa�age du plan de joint, la r�paration est effectu�e uniquement � la demande 
du client et sous sa responsabilit�.

Applications pratiques de la garantie

Toute intervention au titre de la garantie devra faire l'objet d'un accord �crit de notre Soci�t�.

Notre service apr�s-vente conseillera suivant le cas :
- De retourner le moteur, ou autres pi�ces, pour examen par nos ateliers, accompagn�(s) d’une copie de facture ainsi qu'une 
description succincte de l'anomalie constat�e. 
- D'�viter la d�pose du moteur en faisant intervenir le garagiste d�sign� dans la demande d'accord pr�alable.

Le temps de main-d'œuvre est fix� d'apr�s les bar�mes constructeurs. Le taux main-d'œuvre applicable est le taux moyen 
pratiqu� dans la profession (max. 35 €/h.). Le remboursement main-d'œuvre ne peut �tre effectif que sur pr�sentation d'une 
facture d�taill�e du garagiste intervenant ; le montant du remboursement ne peut-�tre sup�rieur � ce qui est dit ci-dessus ni � 
celui factur�. Nous nous r�servons le droit de demander au garagiste intervenant et/ou au client toutes informations 
compl�mentaires. Le refus de renseignements ou non fourniture de preuves que les consignes de montage, d'utilisation et 
d'entretien se trouvant avec chaque pi�ce ont �t� respect�es, entra�nerait un refus de garantie de la part de notre Soci�t�, Le 
moteur ou autre pi�ce doit nous �tre retourn� obligatoirement sous 3 semaines apr�s la date d'autorisation d'intervention.

Exclusions de garantie

- Sont exclus fournitures, main-d'œuvre, pi�ces entrant dans le cadre normal de l'entretien du v�hicule.
- Les pi�ces d'usure dont le remplacement est li� � la dur�e d'utilisation du v�hicule ; exemple : bougies,...
- Les organes mont�s sur un v�hicule diff�rent de celui pour lequel il a �t� pr�vu par le constructeur automobile.
- V�rification et entretien p�riodiques pr�vus sur le carnet d'entretien du constructeur non effectu�e en temps voulu.



- Non respect des instructions de montage sp�cifi�es par IDF et fournies avec chaque organe.
- Utilisation du v�hicule dans des conditions anormales.
- D�t�rioration cons�cutive � un accident.
- D�t�rioration due � une d�fectuosit� du syst�me de refroidissement.
- Moteur retourn� pour expertise d�mont�, ou incomplet.
- R�paration sans notre accord pr�alable.
- Caract�ristiques du moteur modifi�es par adjonction de pi�ces modifiant la conformit� ou les donn�es techniques pr�vues par 
le constructeur.
- Non retour de la pi�ce sous 3 semaines date d'autorisation d'intervention.
- En outre : exemple pour les culasses : culasse gel�e, joint de culasse claqu�.

Prestations Atelier CMC

La responsabilit� de notre soci�t� ne peut �tre invoqu�e que pour les op�rations de r�novation effectu�es dans nos ateliers et la 
garantie porte uniquement sur ces op�ration � l’exclusion de tout autre frais direct ou indirect.
Certains constructeurs ne pr�conisant pas le surfa�age du plan de joint, la r�paration est faite � la demande du client et sous sa 
responsabilit�.

12-RESPONSABILITÄ - Nous d�clinons toute responsabilit� pour tous accidents de personnes ou de choses qui pourraient 
provenir de l'usage des produits livr�s par notre Soci�t�.
L'examen des avaries et leurs causes, s'il y a lieu, doit toujours �tre effectu� par nos soins.

13-AGENTS ET REPRÄSENTANTS - Les engagements, promesses de prix ou de livraison �manant de nos agents ou 
repr�sentants ont lieu sous leur propre responsabilit� et ne peuvent engager notre Soci�t� que lorsqu'ils ont �t� accept�s par 
elles.

14-MARQUES ET MODÅLES - Toutes nos marques ou d�signations, tous nos mod�les, sont la propri�t� exclusive de notre 
Soci�t� qui entend en revendiquer la cr�ation m�me si les d�p�ts n'en ont pas �t� effectu�s.
Nous nous r�servons de modifier, sans pr�avis, la sp�cification de nos produits, en fonction de nos fabrications.

15-JURIDICTION - De convention expresse, seule la loi fran�aise trouvera � s'appliquer et, les Tribunaux de Grenoble seront 
seuls comp�tents en cas de contestation, m�me en cas de demande incidente, de demande en garantie ou de pluralit� de 
d�fendeurs.

16-CLAUSE DE RÄSERVE DE PROPRIÄTÄ - Notre SociÇtÇ conserve la propriÇtÇ des biens vendus jusqu'au 
paiement effectif de l'intÇgralitÇ du prix en principal et accessoires. Ne constitue pas paiement au sens de cette clause, ta 
remise d'un titre crÇant une obligation de payer "traite ou autre". Le dÇfaut de paiement de l'une quelconque des 
ÇchÇances pourra entraÉner la revendication des biens. Les dispositions ci-dessus, ne font pas obstacle, Ñ compter de la 
livraison, au transfert au client, des risques de perte ou de dÇtÇrioration des biens ainsi que des dommages qu'ils 
pourraient occasionner. 

17-MISES A JOUR –
a) Conditions g�n�rales de ventes � jour : http://www.idfmoteurs.com/pdf/conditions_vente.pdf
b) Exigences de montage � jour : http://www.idfmoteurs.com/fiche_w.php?w_code=EXIGENCES
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